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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA 

relatif à la coopération en matière de protection phytosanitaire (quarantaine phytosa-
nitaire) 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de 
Moldova, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux de stimuler leur coopération mutuelle dans le domaine de la protection 
phytosanitaire (quarantaine phytosanitaire), 

Désireux de renforcer la protection de leur territoire contre l’introduction 
d’organismes de quarantaine de plantes et de limiter les pertes résultant de telles actions, 

Afin de faciliter le commerce et les échanges mutuels de plantes ainsi que de leurs 
produits dérivés, 

Ont conclu l’Accord suivant : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes seront appliquées : 

a) Végétaux : les plantes vivantes et les parties de plantes vivantes, y compris les 
semences dans la mesure où elles sont destinées à la plantation et non à la consommation 
ou à la transformation ; 

b) Produits végétaux : les produits non manufacturés d’origine végétale (y compris 
les grains) et les produits manufacturés qui, étant donné la nature de leur transformation, 
peuvent constituer un risque de diffusion d’organismes nuisibles ; 

c) Organismes nuisibles : toute forme de vie végétale ou animale, voire tout agent 
pathogène, nuisible ou susceptible de l’être pour les plantes ou les produits végétaux ; 

d) Organismes de quarantaine de plantes: organismes nuisibles pouvant présenter 
une importance économique nationale pour le pays importateur et qui ne sont pas pré-
sents dans le pays importateur ou qui le sont, mais qui y sont rares, et sont activement 
contrôlés et efficacement éradiqués. 

Article 2 

Les Parties contractantes échangent des listes d’organismes de quarantaine et 
d’exigences spécifiques en matière de quarantaine relatives à l’importation ou au transit 
de plantes et de produits végétaux. 

Toute modification des dispositions susmentionnées est notifiée par écrit à l’autre 
Partie contractante dans les 60 jours de la réception de la notification. 
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Article 3 

Les Parties contractantes s’informent mutuellement sans retard de tout changement 
significatif en ce qui concerne l’apparition d’organismes de quarantaine, de même que 
des mesures de lutte phytosanitaire engagées. 

Article 4 

Les Parties contractantes veillent à ce que l’exportation, la réexportation et le transit 
des envois à destination/à travers le territoire d’État des Parties contractantes soient ef-
fectués conformément aux dispositions légales respectivement du pays importateur ou du 
pays de transit. 

Article 5 

Tout envoi destiné à l’exportation, faisant l’objet d’une inspection phytosanitaire, 
doit être accompagné d’un certificat phytosanitaire conforme au modèle stipulé dans la 
Convention internationale pour la protection des végétaux et délivré par l’autorité com-
pétente de la Partie prenante. 

Le certificat phytosanitaire détaillera au besoin les informations requises par 
l’autorité compétente du pays importateur. 

Le certificat phytosanitaire n’exclut pas le droit du pays importateur de procéder à 
une inspection phytosanitaire de manière appropriée et de prendre les mesures requises. 

Le formulaire du certificat phytosanitaire sera préparé au départ en anglais, en alle-
mand et en français. Le certificat devra être complété dans l’une des langues précitées. 
Toute modification, annulation et motif invoqué l’invalidera. 

Article 6 

Les Parties contractantes s’informeront mutuellement des points d’entrée où 
l’importation/l’exportation ainsi que le transit des envois doivent être effectués. 

Article 7 

Si des organismes de quarantaine sont trouvés lors de l’inspection phytosanitaire, ou 
si une violation du règlement de l’État importateur en matière de protection phytosanitai-
re (quarantaine phytosanitaire) est constatée, la Partie contractante a le droit de refuser 
l’importation de l’envoi, de le détruire, ou de prendre toute autre mesure phytosanitaire 
qui s’impose. 

Article 8 

En vertu des dispositions du présent Accord, les Parties contractantes : 
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Échangent les réglementations légales en matière de protection phytosanitaire (qua-
rantaine phytosanitaire), au plus tard 60 jours à compter de la date de leur entrée en vi-
gueur ; 

Contribuent à l’échange d’experts afin de se familiariser avec l’organisation de la 
protection phytosanitaire (quarantaine phytosanitaire), de même qu’avec l’expérience et 
les résultats spécifiques en matière de protection phytosanitaire (quarantaine phytosani-
taire) ; 

Échangent des informations sur tous les journaux, monographies et publications im-
portants dans le domaine de la protection phytosanitaire (quarantaine phytosanitaire), pu-
bliés dans leur État respectif. 

Article 9 

Afin d’accélérer le transport et de réduire le risque d’introduction d’organismes de 
quarantaine, l’inspection phytosanitaire peut être réalisée par les Parties contractantes sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, si l’autorisation est accordée à cet effet. 

La procédure et les autres conditions de l’inspection phytosanitaire seront établies 
par les Parties contractantes dans chaque cas individuel. 

Article 10 

Pour résoudre des problèmes spécifiques dans le cadre de la mise en œuvre des dis-
positions du présent Accord, les Parties contractantes convoquent des réunions mutuelles 
au besoin. Ces dernières se tiennent en alternance au sein de la République turque et de la 
République de Moldova. La date et le lieu de chacune d’entre elles seront convenus sur 
la base d’un accord mutuel. Toutes les dépenses seront à la charge des Parties contractan-
tes. 

Article 11 

Les autorités compétentes des Parties contractantes, qui coordonnent et ont la res-
ponsabilité de la mise en œuvre du présent Accord, sont : 

- Pour la République turque : le Ministère de l’agriculture et des affaires rurales ; 

- Pour la République de Moldova : l’Inspection d’État pour la quarantaine phytosani-
taire. 

Article 12 

Tout différend dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord sera résolu par 
le biais d’une conciliation des experts des deux Parties contractantes. Si celle-ci ne dé-
bouche pas sur des résultats souhaitables, les différends seront réglés par la voie diplo-
matique. 
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Article 13 

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties contrac-
tantes découlant des accords internationaux dont ils sont les Parties contractantes.  

Article 14 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception, par la voie diplomatique, 
de la dernière notification par laquelle les Parties contractantes s’informent mutuellement 
que toutes les exigences légales nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord sont 
satisfaites. 

L’Accord est conclu pour une période de cinq ans et sera reconduit automatiquement 
pour une autre période de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne le dénonce par écrit 
par la voie diplomatique au moins six mois avant l’expiration de la période de validité 
respective. 

FAIT à Ankara, le 4 juin 2003, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise, 
moldave et turque, chacun des textes faisant également foi. 

En cas de divergence sur l’interprétation, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova 


